
 

 

 

 

 

 

 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL DE LIGUE 
 

Date 08 juillet 2023 Lieu Visio conférence 

Présents 

Mesdames Claudia CHAUDRIN RABOTEUR, Sylvia SERMANSON, Catherine AZEDE 

Messieurs Jean DARTRON, Lucien GALVANI, Guy MANETTE, Rodrigue SAINT VAL, 
Victoire RAMLALL, Thierry COLOMBO, Eric NESTAR, Mickael MERABLI,Jocelyn 
MARTIAL, Jean Charles ALCOOL, Yohann SELBONNE,  

Excusés   Gérard PINSON , Bruno EDOM,  

Absents Elain ELIE, Stéphane ZAMORE, Philippe MAQUIABA 

Assistent Fabrice THOMAS BABEL, Steeve ZABEAU 

 

 

Ouverture de la séance à 10h20   

Le Président ouvre la séance et remercie l’ensemble des membres pour leur présence à ce Conseil de 

Ligue positionné sur un créneau inhabituel et motivé par les diligences nécessaires à la bonne tenue 

de l’assemblée générale ordinaire (AGO) prévue dans la prochaines semaines.  

Ce préambule étant fait le Président demande au Secrétaire Général de donner lecture du premier 

point à l’ordre du jour. 

Premier point à l’ordre du jour : Actualisation du Règlement Général des Compétitions de la LGF ( RGC 

LGF) , propositions et validation ( Directeur) 

En liminaire, le Directeur rappelle la nature des travaux effectués ainsi que la méthodologie observée. 

A ce titre, il indique que : 

-  les propositons faites par les services de la Ligue, et qui sont soumises à l’appréciation du 

CDL, ne portent que sur les aspects juridiques et extra-sportifs du RGC LGF 

- Il appartiendra à la CRRTR, sous la direction du SGA T. FLEREAU, de proposer les 

réglementssportifs qui déclineront les notes de cadrage validées précédement par le CDL 

- Les moutures règlementaires proposées par la CRRTR seront soumises à l’appréciation du CDL 

lors d’une prochaine réunion en prévision de l’AGO 

- toutes les propositons sont appuyées par un « exposé des motifs »  

- sous couvert du SG, deux itérations ont eu lieu avec le SGA T. FLEREA en amont du CDL afin 

d’échanger sur le scope et la nature des propositions soumises à la présente réunion  

 



 

 

 

 

 

Après échanges, débats, et prise en compte des amendements proposés par les membres, le CDL 

valide, à l’unanimité des membres présents, les propositions présentées. Les propositions seront 

soumises aux votes lors de la prochaine AGO. 

Le Président remercie, au nom du CDL, le Directeur et les services de la Ligue pour les travaux 

effectués. 

Questions diverses   

Les membres du CDL en charge des délégations invitées à savoir : la Vice Présidente S. SERMANSON, 

C. RABOTEUR et le Vice Président G. MANETTE font état des importantes difficultés opérationnelles 

rencontrées dans le cadre du tournoi U17G, liées à une organisation en amont défaillante. Le 

Président appelle le CDL à la solidarité, afin que les dernières rencontres se passent au mieux, et 

répond favorablement à la demande de bilan, ex-post, formulée par les membres du CDL en  charge 

des délégations invitées. 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 12H35 

 

 

 


